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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA RÉGION-DE-
SHERBROOKE 
 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 5 octobre à 
18 h 45 par vidéoconférence et bibliothèque. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS (VIDÉOCONFÉRENCE) 
Marie-Pier Villeneuve, enseignante 
Andrée Albert, enseignante 
Annie Bégin, service de garde (vidéoconférence) 
Catherine L. Cliche, service de garde 
Francis Labbé, parent (vidéoconférence) 
Christian Audet, parent 
Patricia Dionne, présidente 
Vicky Grenier, parent 
Gyorfi, Zsombor, parent 
Luciano Martin Ayala Valani, membre de la communauté 
Carmen Gagné, membre de la communauté 
Linda Pagé, directrice 
 
ÉTAIT ABSENT 
 

1. MOT DE BIENVENUE À TOUS LES MEMBRES ; 
Madame Linda Pagé souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 

2. NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE; 
Monsieur Luciano Martin Ayala Valani agira comme secrétaire. 
 

3. QUORUM À VÉRIFIER ; 
Il y a quorum. 
 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 
Il est proposé par Christian Audet et appuyé par Patricia Dionne. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 JUIN 2021 ; 
Il est proposé par Vicky Grenier et appuyé par Christian Audet. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL; 
 Une modification est faite :  

• Ajout de la présence de Carmen Gagné qui été présente mais dont 
le nom n’était pas dans le procès-verbal 

 La répartition provisoire des classes est confirmée.  
 La situation budgétaire : le déficit est confirmé 

 
7. PAROLE AU PUBLIC; 

Personne ne prend la parole. 
 

8. RAPPEL DES FONCTIONS ET POUVOIRS DU CONSEIL 
(ART. 74); 
Le rappel est fait par Linda Pagé qui présente le document en le 
projetant sur le tableau interactif tout en expliquant les articles 
pertinents. Le document avait été envoyé en avance par courriel.  

 
9. PROCÉDURE POUR L’ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET 

VICE-PRÉSIDENCE (ART.56, 58, 59ET 60); 
Élection  

Patricia Dionne est réélue à la présidence 
Proposé par Francis Labbé 
Appuyé par Vicky Grenier 
Aucun(e) autre candidat(e) ne se présente pour la présidence 
 
Francis Labbé est élu à la vice-présidence 
Proposé par Christian Audet 
Appuyé par Vicky Grenier 
 
Aucun(e) autre candidat(e) ne se présente pour la vice-présidence 
 

10. CONFLITS D’INTÉRÊT (ART.70); 
Patricia Dionne explique en quoi consiste le conflit d’intérêts 
Personne ne déclare de conflits d’intérêts. 
 

11. RÉGIE INTERNE (DOCUMENT); 
• Patricia Dionne explique en quoi consiste la régie interne. Linda 

Pagé projette le document sur le tableau interactif et elle amène 
des précisions. 

• Patricia Dionne propose de modifier le point 2.4.2. Le « au moins 
6 heures » deviendra « en même temps ». 
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• Linda Pagé explique que tout dépendamment de la situation 
sanitaire, certaines rencontres pourraient avoir lieu uniquement en 
vidéoconférence.  

• Linda Pagé propose qu’un lien (Teams) soit transmis aux 
personnes qui veulent participer à la section parole au public 
(l’ajout sera fait au point 2.3.2) 

 
Proposé par Patricia Dionne 
Appuyé par Christian Audet 
 

12. DÉPÔT DU PLAN DE TRAVAIL ET DE L’ÉCHÉANCIER DES 
RENCONTRES (DOCUMENT); 
Patricia Dionne explique en quoi consiste le plan de travail. Linda 
Pagé projette le document sur le tableau interactif, elle apporte des 
précisions sur quelques points. 
 
Christian Audet propose qu’un ajout soit fait à propos de la formation 
obligatoire des membres du conseil d’établissement à l’automne. Cet 
ajout est fait. 
 
Le mardi est choisi comme date pour faire les rencontres.  
 19 octobre 2021 à 18h45 
 23 novembre 2021 à 18h45 
 18 janvier 2022 à 18h45 
 22 février 2022 à 18h45 
 12 avril 2022 à 18h45 
 7 juin 2022 à 18h45 
 

13. PERSONNES REPRÉSENTANTES DE LA COMMUNAUTÉ 
(ART.42-5); 
 Monsieur Noorullah Noory 
 Madame Carmen Gagné 
 Monsieur Luciano M. Ayala Valani 
 Les membres du conseil d’établissement approuvent la venue et la 

présence des trois membres de la communauté.  
 

14. RAPPORT ANNUEL 2020-2021; 
Patricia Dionne parle à propos du rapport annuel 
Proposé par Christian Audet 
Appuyé par : Vicky Grenier 

  
Un programme éducatif a été rédigé pour le service de garde. 
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15. FONDATION 
 Christian Audet propose un nouveau mode de fonctionnement 

pour la fondation étant donné que le conseil d’établissement 
chapeaute dorénavant la fondation. Le conseil d’établissement est 
aussi responsable de la fondation.  

 Ces changements proviennent de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP) qui vise à « assurer la transparence des liens entre les 
Conseils d’établissement et les fondations ainsi qu’à prévenir les 
conflits et les apparences de conflits d’intérêts » 

 Patricia Dionne, Vicky Grenier, Andrée Albert, Marie-Pierre 
Villeneuve, Catherine L. Cliche et Zsombor Gyorfi proposent 
d’autres idées et/ou demandent des précisions sur les idées 
proposées.  

 Lors de 2 rencontres du conseil d’établissement, la fondation 
devra présenter  

 Recrutement et participation de bénévoles 
 Budget (besoin de l’école et é) 
 État de la situation financière 
 Planification des campagnes le quoi et le pourquoi. 
 Rapport des anciennes années 
 Autres 
 Transparence de l’utilisation des fonds 

 
Une rencontre aura lieu à l’Assemblé générale en septembre, une 
autre entre octobre-novembre (planification de l’année en cours), 
une autre entre janvier-février (bilan de mi-année). 
 

 Proposé par Andrée Albert 
 Appuyé par Patricia Dionne 
 

16. COURRIER DE LA PRÉSIDENCE; 
Publicité pour les photos scolaires. Aucune action n’est prise pour 
changer le photographe.  
 
Approuver les activités offertes par le service de garde; 

 Équipe de 10 membres actifs (1 autre membre est en retour 
progressif).   

 Deux de ses membres quitteront au courant de la première moitié 
de l’année. 
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Activité lors de journée pédagogique 
 Certaines journées pédagogiques seront des pédagogiques 

maisons (contribution de base), d’autres incluront des sorties (une 
contribution en plus de celle de base) et d’autres incluront des 
visites d’invités spéciaux (une contribution en plus de celle de 
base).  
 
Bulle classe : 

 Pour l’instant, il n’y a pas de bulle classe, mais lors du dîner, les 
élèves du service de garde mangent avec les autres de leur classe. 
Lors des jeux extérieurs, les élèves jouent avec leurs amis.  
 

 Le masque est porté en tout temps à l’intérieur et la distanciation 
de 1 mètre est respectée lors du dîner et de la collation.  
 
Approuvé à l’unanimité 
 

17. APPROUVER LES ACTIVITÉS OFFERTES PAR LE 
SERVICE DE GARDE; 
 Équipe de 10 membres actifs (1 autre membre est en retour 

progressif). 
 Deux de ses membres quitteront au courant de la première moitié 

de l’année.  
 
Activités lors de journées pédagogiques 

 Certaines journées pédagogiques seront des pédagogiques 
maisons (contribution de base), d’autres incluront des sorties (une 
contribution en plus de celle de base) et d’autres incluront des 
visites d’invités spéciaux (une contribution en plus de celle de 
base).  
 
Bulle classe 

 Pour l’instant il n’y a pas de bulle classe, mais lors du dîner, les 
élèves du service de garde mangent avec les autres de leur classe. 
Lors des jeux extérieurs, les élèves jouent avec leurs amis.  

 Le masque est porté en tout temps à l’intérieur et la distanciation 
de 1 mètre est respectée lors du dîner et de la collation.  
 

 Approuvé à l’unanimité.  
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18. RAPPORT DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS DU 
CSSRS; 
Vicky Grenier et Patricia Dionne sont les déléguées au comité de 
parents du CSSRS. 
 
Christian Audet fait un retour sur le dernier comité 
 
Il mentionne les fonds de formation disponibles pour les parents.  
 

19. DOSSIERS IMPORTANTS POUR L’ANNÉE 2021-2022; 
 Réussite scolaire et éducative 

Les élèves les plus vulnérables sont ceux qui sont présentement en 
troisième année. Ils étaient en première année en mars 2020, donc ils 
n’ont pas eu la possibilité de finir leur première année. Cela a été 
confirmé à la suite de test de dépistage en lecture. 
 
Réduire les écarts en français 
Des ressources sous forme de tutorat par des enseignants a été pensé 
en particulier pour tous les élèves (Mesure 15015-15025). 
 
Vivre ensemble 
Respect de soi, respect de l’autre, confiance en soi et confiance en 
l’autre 
En ces temps de pandémie, les relations interpersonnelles doivent être 
travaillées. Les comportements violents sont aussi vus plus souvent.  
 
Agrandissement de l’école et projet d’amélioration de la cour 
d’école 

 
Développement du programme santé-globale 
Sport, santé et gestion de stress 
 

20. INFORMATIONS DES COMITÉS; 
a) Fondation : voir le point 15. 
b) OPP 
c) Comités de l’école 
d) Comité de citoyens/Table de quartier 

- Choix du logo définitif sera fait bientôt.  
- Le 27 octobre 2021, conférence de presse en matinée pour le 

lancement des objectifs de quartier et en après-midi rencontre 
avec les candidats de conseiller de quartier. 
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- 4 décembre 2021 : participation du comité citoyen à la parade 
du père Noël. (À confirmer).  

- Une bande dessinée serait publiée en lien avec le quartier. 
 
 

21. APPROUVER LES ACTIVITÉS ET SORTIES 
CULTURELLES, ÉDUCATIVES ET SPORTIVES; 
 Les sorties à la montagne sont approuvées à l’unanimité 
 Le 19 octobre 2021, les autres activités seront présentées dans le 

but d’être approuvées.  
 

22. AUTRES SUJETS; 
 Projet agrandissement de l’école 
 Une firme devrait être engagée en novembre 
 De novembre 2021 à avril 2022: Croquis et dessin réalisé 
 Printemps 2022 : première pelletée de terre 
 Entrée en août 2023 
 La nuisance due aux bruits devrait être minime, car les travaux 

seront faits dans une extrémité de l’école. Le grand terrain de 
soccer et le grand stationnement ne devraient plus être accessibles 
durant la durée des travaux.  

 
 Mesures budgétaires  

 Salaires du personnel n’est pas inclus dans le montant à répartir 

pour la certification budgétaire (montant autour de 200 000$). 
L’exception est pour le salaire du personnel du service de garde 
qui lui est inclus dans ce montant.  

 Présentation par Linda Pagé en projetant un document sur l’écran 
interactif.  

 À propos du budget de l’année scolaire 2020-2021, le déficit 
tourne autour de 13 000$ pour le service de garde et de 17 000$ 
pour le primaire.  
 Une partie du déficit du service de garde vient de l’ajout de 

personnel en raison des bulles classes.  
 Une partie du déficit du primaire vient de l’achat de matériel 

sanitaire et de prévention contre la Covid-19.  
 Un plan de redressement sera à faire.  

 
 Projet enseignement des spécialistes 

 Le projet musique-anglais.  
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 Au courant de la première moitié de l’année, des classes feront 
uniquement de la musique et durant la seconde moitié ces 
classes feront uniquement de l’anglais.  

 D’autres classes feront le même projet, mais à l’envers 
(anglais en première moitié puis musique en deuxième moitié).  

 Le projet devrait être approuvé lors de la prochaine séance du 
conseil d’établissement (19 octobre 2021). 

 
 

23. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
La levée de l’assemblée à 21 h 49. 

 
 
 
 
 
___________________ ____________________ 
Patricia Dionne  Linda Pagé 
Présidente du CÉ  Directrice 
 
 

  

Toute décision du Conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt 
de l’élève. 


